
Ce n'était pas une plainte mais plutôt une demande de préciser l'information

Quel Hydro Québec, dites-moi quel est cette compagnie, identifiez-là correctement?

Ma plainte porte sur l'application criminelle d'un tarif ou d'une condition de service 
et cela ne relève pas de la Régie de l'énergie qui est un tribunal administratif partial du
même système servant à le protéger.

Pourquoi ne pas simplement rappeler mon nom alors que je leur dis que ce point est important? C'est qu'ils continuent de faire semblant malgré mes avertissements
que le « eric blackburn » en question est une « Personne Légale » répondant au titre de « Monsieur » donné par la « Couronne » à ses « Officiers » ou 
« Marins Britanniques Territoriaux » ou « Sujets » fonctionnant dans leur système commercial frauduleux.

Une nouvelle adresse? Une nouvelle compagnie? Pas de nom et de signature d'agent pour le moment.
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